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COM>:IDEBANT qu'à ce jour, la résolution du Conseil de securiteS en date

du 22 mai relative à la cessation des· operations militaires en Palest1ne

n'a pas été observee,

COM>1DERANT que les opérations miUtaires en Palestine ne oessent de

s'intensifier, que le nombre des victimes s'accroît toujours,

CONSIDERANT qu 1en consequence, l:a ai tuation en Palestine constitue

une menace contre la paix et la sécurité au sens de l'Article 39 de la

Charte des Nations Unies,

LE CONSEIL DE SECURITE,

ORDONNE aux gouvernements des Etats impliques dans la lutte se

déroulant en Palestine de faire cesse~ les opérations militaires dans

les trente-six heures qui suivront l'adoption de la présente résolution

par le Conseil.
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